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L'accroissement du nombrc des esclaves nes dans la maison du maître (uernae 
ou o txoye:ve:L<;) par rapport a celui des esclaves provenant d'autres sources (con
quetes, piraterie, dettes, achat, etc. 1) est un des phenomenes bien connus et carac
teristiques de l'esclavage sous l'empire romain. Cet accroissement du nombre et 
de l'importance des csclaves de deuxiemc generation peut etre constate sur presque 
tout le territoire de l'Etat romain ,bien que nous ne disposions pas de materiaux 
egalement riches pour toutes scs provinces 2• En outrc, ce phenomene ne s'est pas 
manifeste simultanement sur tous Ies territoires faisant partie de l'Etat romain. 
Il semble que nous pouvons le constater le plus tot sur le territoire de la Grece, 
pour lequel nous disposons d'ailleurs d'un ensemble exceptionnel de documents, 
notamment d'un grand nombre d'actes d'affranchissement d'esclaves sous la 
forme de leur vente a Apollon de Delphes 3 • Sur ces actes qui datent de la periode 
comprise entre le ne et le rer siecles avant notre ere, figure non seulement 
le nom de l'esclave, mais souvent aussi son origine. Le caractere homogene de ces 
<locuments qui SC rapportent a unc region et a la meme periode, fait qu'ils Se 
pretent bien mieux aux statistiques que Ies sources beaucoup plus fragmentaires 
d'autres provinces. Malheureusement, ici aussi, toutes Ies statistiques etablies 
jusqu'a present d'apres l'analyse de ces documents ne sont plus valables ', vu que 

1 Cf. I. Bieiunska Malowist, Z zagadnien niewolnictwa w okresie hellenistycznym ( Quelques 
questions autour de l'csclavagc a la pcriode hellcnistique), ~ Eus supplementa », XX, Wroclaw, 
1949, p. 1-26 et la bibliographie citce. Parmi Ies travaux ulterieurs cf. W.L. Westermann, 
The Slave Systems of Greek and Roman Antiquity, Philadelphia, 1955, p. 28-34, 84-90, passim. 

2 Par exemple Ies dalles funcraires des esclaves portant l'inscription: ~YEVÎJc; ou uerna, cf. 
IG, XII, 1, 480-547; actes d'affranchissement avec des termes pareils, p. ex.: Griechische Dia
lekt-lnschriften, 1684-2342; cf. Fouilles de Delphes, t. III, Epigraphie, actes d'achat et de 
vente, etc.· 

3 Cf. l'ouvrage cite plus haut Griech. Dial.-lnschr. ainsi que Fouilles de Delphes. 
4 P. ex. A. Caldcrini, La manomissione e la condizione dei liberii in Grecia, Milano, 1908; 

W. L. Westermann, op. cit., p. 32-33. 
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Ie nombre des actes d'affranchissement trouves a Delphes depasse de beaucoup 
celui de ceux qui ont ete a la base de ces statistiques 1• Bien qu'au ne Congres 
d'Epigraphie Grecque et Latine a Paris en 1952, G. Daux ait annonce la publication 
imminente de l'ensemble de ces inscriptions, rien ne permet de prevoir leur pro
chairie parution, et nous devons donc nous contenter pour le moment des docu
ments deja publies. De l'ensemble deces pieces il resuite qu'en Grece l'accroissement 
important du nombre des esclaves obtoye:ve:~c;, par rapport a celui des esclaves 
d'autre provenance, a deja eu lieu au ne et au Jer siecles avant notre ere 2• Par 
contre, c'est plutot au cours des premiers siecles de l'empire que nous pouvons 
constater l'accroissement du nombre des uernae sur les autres territoires faisant partie 
de l'Etat romain, c'est-ă.-dire sur les territoires de Rome, de l'ltalie, de l'Egypte, 
etc. Les causes de ce phenomlme sont tres diverses et complexes et elles ne se sont 
pas manifestees partout de la m3me fai;on. De nombreux savanta etaient d'avis 
que les proprietaires voyaient d'un mauvais reil la progeniture des esclaves, ·parce 
que les frais et Ies risques de l'entretien d'un enfant-esclave jusqu'au moment 
ou il etait possible de tirer profit de son travail depassaient Ies frais de l'achat d'un 
esclave adulte 3 • Dans mon travail cite plus haut, j'ai deja formule mon opinion 
a ce sujet et j'ai dit que ces presomptions pouvaient etre vraies aux periodes de 
grande affluence d'esclaves sur les marches, alors que leur prix etait relativement 
bas. Par contre, la situation n'etait plus la memo des que, pour des raisons 
quelconques, Ies prix des esclaves etaient plus forts. En Grece, par exemple, 
au ne. et pr siecles avant notre ere, l'appauvrissement general qui commen
~ait alors a se manifester dans toute cette region et, en meme temps, le 
reflux de la meilleure « marchandise d'esclaves » vers l'Ouest, vers Rome dont 
l'enrichissement allait croissant, ont pu exercer une certaine influence sur 
l'accroissement du nombre des uernae. Dans les autres provinces et, plus tard, 
en !talie, d'autres facteurs pouvaient aussi exercer une influence semblable, 
notamment des facteurs tels que l'affluence moins grande d'esclaves apres 
Ies guerres victorieuses, I' origine differente de ces esclaves, etc. 4 Ce probleme 
est trop complexe pour que dans un article, necessairement court, il puisse etre 
examine a travers tout l'empire. Je ne prendrai donc en consideration que 
certains de ses aspects, en me fondant seulement sur des papyrus, ou plutot 
sur certains d'entre eux et je laisserai a un ouvrage plus important auquel je 
travaille actuellement l'enumeration complete des sources de l'Egypte et la 
presentation du developpement de l'esclavage .sur ce territoire. II me semble 
qu'au cours des premiers siecles de l'empire, l'accroissement du nombre et de 
l'importance des esclaves otxoye:vdc;, en Egypte, etait etroitement lie au role 
economique tres specifique que Ies esclaves y ont joue a cette epoque et je 
m'efforcerai de le demontrer en analysant un certain groupe de documents datant 
des deux premiers siecles de l'empire. 

1 Cf. Actes du 11° Congres d'Epigraphie Grecque et Latine, 1952, p .. 269. G. Daux y evaliie 
le nornbre des actes d'affranchissernent trouves a Delphes a environ 1000. 

1 Cf. I. Biezuri~ka Malowist, op. cit., p. 7, W. L. Westermann, op. cit., p; 32-33. 
a H. Wallon, Histoire de l'esclavage dans l'antiquite, I, Paris, 1879, p. 158 et la suivante, 

G. Glotz dans le Dictionnaire des Antiquitcs Grecques et Romaines, s.v. Expositio, autrement 
P. l)uiraud, La main-d'reuvre industrielle dans l'ancienne Grece, Paris, 1900, p. 95. 

4 Cf. W. L. Westerrnann, op. Cit., p. 33; M. Rostovtzeff, Social and Economic History of 
the Hellenistic World, t. II, Oxford, 1941, p. 606-·607, 616-617. 
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Dans le Gnomon de l'ldiologue du II0 s., nous trouvons plusieurs paragraphes 
se rapportant aux esclaves egypticns et, en particulier, justement aux esclaves 
nes dans la maison du maîtrc otxoys:ve:Lc; 1. 

Aux §§ 58 et 59, il est question des pcines pecuniaires qu'encourent Ies per
sonnes (parmi lesquelles le~ Romains et Ies Alexandrins aussi) obligees de presenter 
des xoc-r' otx[ocv &7toypoccpoc[, qui n'ont pas declare un individu qu'elles auraient du 
declarer lurs du recensement - obligatoire tous Ies 14 ans-, de toutes Ies personnes 
habitant la maison d'un proprietaire donne, ou ne l'ont pas inscrit dans Ies declara
tions que Ies proprietaires des maisons devaient remplir dans Ies intervalles de temps 
s'ecoulant entre deux rccensements obligatoires de la population 2• Les paragraphes 
mentionnes stipulent la confiscation des bie~s dans une proportion allant du quart 
a la moitie. 

Le § 60 prevoit le cas ou l'obligation de declarer un esclave n'aurait pas etc 
respectee. Sa teneur est la suivante: ot µ~ &7toypoc~ocµs:voL &v8poc7to[8oc µ]6vwv 
-rwv &vS[poc]7t6Sw[v] a-repwv-rocL que ceux qui n'ont pas declare un esclave par 
ecrit, soient sculement prives de leurs esclaves. 

Comme on le voit, c'est une prescription qui, dans un cas particulier, permet 
d'attenuer Ies amendes prevues dans Ies paragraphes precedents, contenant des 
decisions plus generales. Selon ce dernier paragraphe, la non-declaration d'un 
esclave est punie seulem~nt de la confiscation de l'esclave, et non de la perte d;unc 
partie des biens. . 

Dans son commentaire Uxkull v. Gyllenband attire a juste titre l'attention 
sur le fait que cettc maniere speciale de traiter la non-declaration d'un esclavc, 
alors qu'il est probablement question de decisions concernant le recensemcnt de 
la population, pcut resulter de la situation juridique de l'esclave, dont - il est 
vrai - le recensement de la population tient compte en tant qu'homme, mais qui, 
au point de vue strictement juridique, fait partie de la categorie des objets et non 
des hommes. II est donc soumis a l'enregistrement dans l'E:yx-r~as:wv ~L~ALc.6~XlJ. 
Dans le Gnomon de l'Idiologue il s'agit probablement de la declaration dans la 
xoc-r' otx[ocv &7toypoccp~, ou d'en completer Ies donnees au cours de l'intervalle de 
14 ans. Nous savons d'autre part que ce n'est pas seulement le changcment de 
proprietaire de l'esclave, c'est-a-dirc sa vente et son achat, qui devaicnt etre 
enregistres dans l'E:yx1 ~as:wv ~L~ALc.6~xlJ, mais aussi la naissance d'.un enfant-esclave 
ou l'admission; dans la maison d'un enfant abandonne afin d'y etre eleve en tant 
qu'esclave soumis a l'enregistrement, et ceci probablcment deja a la periode 
ptolemaique a. 

1 Ăgyptische Urkunden aus tlen Staatlichen Museen zu Berlin. Griechische Urkunden 
V (BGU, V), Der Gnomon des ldios Logos, bearb. von E. Seckcl und W. Schubart, I. Teii: Der 
Text v. W. Schubart, Berlin, 19Hl; II Teii: Der Kommentar v. W. Uxkull -Gyllenband, Berlin, 
1934. Th. Reinach, Un code fiscal de l'Egypte romaine. Le Gnomon de l'ldiologue, Paris, 
1920-1921; S. Riccoboho, ll Gnomon dell'ldios Logos, Palumbo, 1950. 

2 Voir le Commentaire d'Uxkull-Gyllenband a ces paragraphes (p. 59) et Riccobono, 
op. cit., p. 198, ou est indiquec toute la bibliographie ulterieure. S'il s'agit des devoirs lies au 
recensement de la population en Egypte, cf. M. Hombert, CI. Preaux, Recherches sur le recen.se
ment dans l'Egypte romaine, Papyrologica Lugduno - Batava, t. V, LugdunuIT\ Batavorum, 
1952, p. 4 7 - 77. 

3 Voir Uxkull-Gyllenband, loc. cit., ainsi que R. Taubenschlag, The Law of Graecc-Roman 
Egypt in the Light of Papyri. Warsaw, 1955, p. 79. 
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Vers les annees vingt de notre siecle, on a retrouve plusieurs documents contenant 
un acte de naissance prcsque intact, d'un enfant esclavc, etabli selon la declaration 
de la proprietaire 1. 

Parmi les documents conserves de l'an 124 de notre ere, le plus complet, pro
venant du grapheion du village de Tenis et Kerke du nome de Memphis, contient 
la declaration d'une certaine Baebia Rufilla, probablement donc une citoyennc 
romaine, agissant avec un tuteur, son oncle Publius Lucrece Diogene. C'est la decla
ration d'un gar~on, ne d'unc esclave lui appartenant. Le passage qui nous interessc 
ici est le suivant: OC7t<:yp:i~O!.'t'O de; 't'~\I otxoye\IELIX\I ocxof"A.ou6wc, -r<J> 't'E ~"fl(jlLO'!J.IX't'L 
xoct / 7tp00't'OCY!J.1X't'L ov S(jl"fl ecrx.1Jx$\liXL I e:x -r?i:; i'.mocpx_oUO'"flC, IXU't'TI 80UA1JC, I Tux.1J:; 
8ou/..o\I cŢl ovoµx ll>o\IZL I xi:; OVTIX ETW\I -rpLwv OUA~ x:xp7t<J> 8z~LW ... 

Ce qui est important pour le probleme examine dans cet article, c'est avant tout 
l'indication que la proprietaire inscrit l'enfant ne d'une esclave lui appartenant 
((de; -r~\I o1xoye\le:Loc\I » (dans l'oikogeneia) et, ensuite, qu'elle le fait conformement 
aux prescriptions en vigueur 2, et enfin l'âge de l'enfant inscrit - trois ans. 

Le terme atxoye\le:L~ est repete deux fois dans le document, une fois avant 
le contenu de la declaration de Baebia Rufilla, et il semble etre ici le titre du docu
ment dans le sens d'<( acte de naissance d'un enfant-esclave » ct une deuxieme fois 
dans le passage cite ici. Comme l'admettent tres justement Schubart 3 ct ensuitc 
Uxkull-Gyllenband dans leur commentairc du § 67 du Gnomon 4, le terme oiko
geneia designe ici le (( groupc des esclaves nes a la maison I) et traites comme s'ils 
constituaient un etat a part 6• La phrase que je vicns de citer signifierait donc 
que Baebia Ruffila, se conformant aux prescriptions en vigueur, inscrit l'enfant 
de son esclave dans le groupe des esclaves otxoye:\le:'i:c;. II est donc a presumer qu'il 
cxistait des conditions speciales differenciant Ies csclaves o txoye:\le:i:c; des esclaves 
acquis par voie d'achat et, pour des raisons quelconques, les autorites imposaient 
aux proprietaires des esclaves le devoir de Ies declarer et de Ies inscrire precisement 
dans le groupe special des esclaves nes dans la maison. D'autre part, nous voyons 
que Ies proprietaires n'etaient nullement presses de rcmplir cc devoir. Bacbia Rufilla 
n'inscrit pas le gar~on immediatement apres sa naissance, mais alors qu'il est deja 
âge de trois ans. Le hasard nous a livre un deuxieme acte de naissancc, celui d'un 
gan;on o1xoye:v~c;, provenant de la meme proprietaire et redige trois ans plus tard 8 

(en 127 de notrc ere). Baebia Rufilla enregistre un gar~on, ne de la meme csclave 
Tychc, et âge de deux ans. Un passage du Papyrus Cattaoui 7 (col. VI), connu 

1 l'apiri Greci e Latini (Pubblicazioni delia Societa Italiana) t. VI (PSI VI), Firenze, 
1U20, No 690, P. Berlin 13295, P. London 2226 rassembles et commentes dans l'article de 
W. Schubart, Oikogeneia, Raccolta di scritti in onore di G. Lumbroso, Milano, 1925, p. 49-67. 

2 L'emploi des termes 'l"~cptcrµoi: et 7tp6cr-rocyµoi: comme l'indique Schubart, loc. cit., de 
meme que l'emploi du terme &v8pci.7to8o~ au § 60, qu'Uxkull-Gyllenband a fait remarquer dans 
son commentaire, pourrait indiquer que Ies prescriptions concernant le tlevoir de l'enregistre
ment des esclaves ont ete empruntees par Ies Romains a la periode ptolcmaiqnc. 

3 W. Schubart, op. cil., p. 59. 
' Voir ci-aprcs. 
6 Gf. la definition de W. Schubart, loc. cit., die Haussklavenschaft, ainsi que la tlefinition 

de Uxkull-Gyllenband, op. cit., p. 67, des trois significations du terme obrnytve:toi: « Das Wort 
kann die Tatsache der Hausgeburt, die Urkunde dariiber und den Stand der Hausgeborenen 
bezeichnen. & 

6 P. London 2226, voir note 12. 
7 Papyrus Cattaoui, I. The text by P. Grenfell, A S. Bunt. II. Kornmentar v. P. M. Meyer, 

Archiv fiir Papyrusforschung, t. III, 1903, p. 54-105. I,. Mittcis, U. Wilcken, Grundziige und 
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depuis un certain temps deja ct faisant partie des actes d'un proces pour la pro
priete de sept esclaves, contient la declaration de !'avocat qu'il ne peut presenter 
d'acte de naissance dans la maison ( oikogeneia dans le sens de document) pour 
l'esclave Elpidephoros, ne dans la maison, un tel acte n'ayant pas ete etabli, ce 
qui arrivait souvent lorsqu'il s'agissait de garc;ons 1• L'enregistrement tardif des 
deux fils de Tyche, l'esclave de Baebia Rufilla, semble confirmer la remarque de 
!'avocat du Papyrus Cattaoui. Dans son article cite plus haut, Schubart a deja 
compare ce phenomene du retard mis a enregistrer des garc;ons nes d'esclaves, 
avec Ies decisions contenues dans le Gnomon de l'Idiologue et concernant Ies departs 
des esclaves de l'Egypte. En effet, dans une partie des prescriptions consacrees 
aux autorisations de depart de l'Egypte 2, en principe obligatoires pour tous, et 
pour Ies hommes libres aussi, nous trouvons plusieurs decisions concernant l'auto
risation de faire sortir Ies esclaves de l'Egypte et, en particulier, Ies esclaves 
o txoye:ve:î:~. 

Le § 64 indique que Ies questions des personnes partant sans passeport 3 , sont 
de la competence du prefet. 

Le § 65 concerne le depart des esclaves et son texte est le suivant: 8ouA.01.. 
xcx:r' &yvw.xv 't"OU 8e:cr7tO't'OU e1;<Xx_6ev't'e:~ e7tpoc6ricr<XV; par consequent, Ies esclaves 
emmenes sans quc leurs proprietaires aient connu Ies prescriptions correspon
dantes' ont ete vendus. II n'est pas tout a fait clair s'il est question ici du fait 
d'avoir fait sortir des esclaves de l'Egypte, ou de celui de Ies avoir fait sortir sans 
passeport; Ies paragraphes suivants et precedcnts mcntionnant tantot l'une, tantot 
l'autre de ces infractions aux prescriptions cn vigucur. II est tout aussi difficile 
d'etablir s'il s'agit ici du fait d'avoir fait sortir des esclaves de l'Egypte afin de 
Ies vendre, ou si tout simplement ils ont ete cmmenes par leurs maîtres pour Ies 
accompagner dans quelque voyage, etc., bien que l'emploi du terme e!;ocye:w sem
blerait plutot indiqucr qu'il s'agit de leur vente. En tous cas, il est question ici 
d'une tentative concrete de faire sortir des esclaves sous une forme illegale, ten
tative punie d'une maniere relativement benigne - seulement par la vente des 
esclaves aux enchercs -, parce que cette infraction aux prescriptions n'avait pas 
He premeditee et ne resultait pas de la mauvaise volonte du proprietairc. 

Le § 66 prouve que le delit concernant le transport illegal des esclavcs etait 
cn general plus severement puni que le depart illegal de personnes libres: Ot e!;[o]v 
' ... - • ' ... '\.' ... [- ] " ~' ~ '... ·~' [ ] • i=' e:X7t11.EL'J IX'JIX7tOO"'t'011.0L 7t11.EO'J't'E~ 't'pto11.oyo U'J't' <XL, EIX'J oe: OOU11.0U~ Loto u~ Ec,<Xj'CUO"L'J 
&v<X7t00"'t'OAOU~, e 1; o A.cuv &v<XA<Xµ.~ OC'J [ O'J't'IX ]t. 

Par consequent, Ies personnes qui ont le droit de quitter l'Egypte mais qui 
partent sans passeport sont punies de la confiscation d'un tiers de leurs biens, 
alors que celles faisant sortir leurs esclaves sans passeport sont passibles de la confis
cation de tous lcurs biens. 

Ohrestomathie der Papyl"Uskunde, II, .Turistischer Teii, 2. Chrestomathie (Mitt. Chrest.), Leipzig-
11crlin, 1912, N° 372. 

1 Cf. Ic commentaire de P. M. Meyer, op. cit„ p. 89, No 4; Mitt. Chrest. p. 423, 
W. Schubart, op. cil„ p. 58. 

2 § 64 - § 69. 
3 ă.vocTt6G't"OAO<; 
4 Koc." &yvmocv signifie ici le manque de connaissancc des prescriptions de la part du pro

prietaire, ct non le manque de connaissance du fait de faire sortir un esclave du pays, cf. W. Schu
hart, 'l'h. Reinach, W. Uxkull-Gyllenband, S. Riccobono ad locum. 
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Le terme €;ocyELV ayant ete cmploye de nouveau ici scmblerait indiqucr qu'il 
s'agit d'un proprietaire ayant fait sortir ses propres esclaves de l'Egypte ( ct non 
d'un eventuel marchand d'csclaves 1), mais pour Ies vcndrc 2• Les peines tres lourdes, 
allant jusqu'a la confiscation de tous Ies biens, dont etaient frappes ceux qui faisaient 
sortir des esclaves de l'Egypte, prouvent que cc procede etait punissable en general 
et le § 67, se rapportant aux esclaves obcoye:ve:'L~. temoigne de la severite particu
Iiere des prescriptions lorsqu'il s'agissait d'esclaves de cc genrc. Schubart 3 lie 
tres justement Ies restrictions concernant la sortie des csclaves de l'Egypte avec 
la situation de la main-d'rnuvre dans ce pays et avcc l'cnsemble des prcscriptions 
interdisant en pratique aux Egyptiens ne faisant pas partie des classcs privile
giees (Romains, Alexandrins, etc.), de quitter le pays. Par contre, la question de 
l'interdiction speciale concernant le fait de faire sortir d'une maniere quclconque 
Ies esclaves obrnye:ve:'L~ de l'Egypte, mc scmble avoir d'autrcs causes que je m'ef
forccrai de demontrer dans la suite de cet article. 

Le § 67 du Gnomon de l'ldiologue a la teneur suivante: Ot Atyu[m]icov 
8ou/..cov otxc.ye:vd~ "t"OCO"O"OVTE:~ ~ 7t"WAGUVTE:~ [&]7to otxoye:vdor..:; uml:p I '!OU [€x]7tAdv 
IXU"t"OU~ lhe: µE:v €; OACtlV O"t"E: aE: €; ~µ[crcu[~ O"t"]e: 8E: Ex "t"E:"t"OCp"t"[o]u &ve://..~µ[qi]6'Y)
O"IXV, XIXTOC "t"WV cruvyv6V"t"CtlV [€7t]t"t"E:L[.LIX wplcr6['Y)] "t"[w]v µlv"t"OL otxoyE/vw[v], xiv 
[ ] ' A' ' ' .,. ' ' [ ]' , , i: ''I' µ 'Y) Lyu7tnwv (.L'Y)"t"e:pwv comv, '!O (.L'Y)TpLxov y e:vo~ oux E:<,E:"t"ot-,e:-rotL. 

Ce paragraphc n'est pas tres clair et ce n'est qu'apres une longue discussion ct 
apres avoir trouve Ies documents mentionnes, permcttant de saisir le sens dans 
lequel le terme obcoyEve:Lot a ete fmploye ici, qu'on a defini en principe sa signification, 
acceptee en general par tous Ies savants qui s'occupent de cette question 4• 

Or, la plus grande difficulte consistait a interpreter convenablement la phrase: 
"t"cXcrO"GVTE:~ ~ 7t"WAOUVTE:~ [&]7to otxoye:vdot~. K. F. Schmidt 5 rattachait deja a cX7t"O 
otxoye:vdoc~ non seulement le terme 7tw/..oi3VTe:~, mais aussi celui de "t"occrcroVTe:~. 
toutefois ce n'est que la decouverte des actes de naissance des enfants esclaves 
et leur analyse - que nous avons deja mentionnee - par Schubart 8 qui ont 
confirme cette interpretation. Ce paragraphe prevoit des amendes tres lourdes, 
consistant dans la confiscation a un quart, de la moitie ou de l'ensemble des biens 
des personnes qui, pour permettre aux esclavcs nes dans leur maison de quitter 
l'Egypte, les deplaceraient ou Ies vcndraient «de l'oikogencia ». Le terme otxoyzve:~oc 
est certainement employe ici dans le sens donne plus haut de« groupe (etat) d'esclaves 
nes dans la maison » et le delit prevu au paragraphe 67 consiste a vcndre un esclavc 
ne dans la maison sans faire connaîtrc sa provenance, ce qui le fait passer automa
tiquement dans le groupe des esclaves provenant d'achats, ou a le faire passer du 
groupe des esclaves nes dans la maison dans celui d'esclaves achetes par une autre 

.. 
1 Cf. Uxkull-Gyllenband, op. cil., p. 66. 
2 Voir Liddell-Scott s.v. 
a W. Schubart, op. cit„ p. 59. 
' Comme exemple, je cite la traduction de Schubart (BGU V), qui a ete sensiblement modi

fice apres la decouverte des actes de naissance mentionnes plus haut des esclaves dits obwy~dc;: 
Diejenigen, die iiber Hausgeborene unter ăgyptischen Sklaven verfiigen (?) oder sie von 

der Hausgeburt wegverkaufen, damit sie ausfahren kiinnen, wurden bald mit vollstăndiger 
Einziehung, bald zur Hălfte, bald zu eir em Viertel bestraft; gegen die, welche es geduldet 
hatten, wurden Strafgelder festgesetzt. Bei den Hausgeborenen aber wird, auch wenn sie nicht 
(?) von ăgyptischen Miittern sind, der Mutterstamm nicht untersucht. 

6 Berliner Philologische Wochenschrift, t. XLII, p. 151 
• Voir note 5, p. 150. 
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voie, .par exemple, par son inscription frauduleuse dans un autre groupe. Ceux 
qui en etaient informes, etaient egalement passibles d'une peine pecuniaire. Il 
s'agit probablement ici des fonctionnaires prenant part a cette escroquerie. Cette 
tentative fraudulcuse de vendre les esclaves ou de les faire passer dans un autre 
groupe devait probablement avoir pour but de leur permettre de quitter l'Egypte 
(um~p '!OU [ex. ]7tAeÎ:v OCU"t"Ouc:;). Le terme de eX.7tAe'Lv employe ici prouve qu'il etait 
interdit non seulement de vendre Ies esclaves otx.oyeve'Lc:; en dehors de l'Egypte, 
mais en general de leur faire quitter ce territoire, ffit-ce meme pour accompagner 
leur maître. Il n'est pas question ici d'un depart sans passeport, mais du dcpart 
en general et ceci semblerait indiquer qu'il etait absolument interdit a ce groupe 
d'esclaves de quitter l'Egypte, interdiction d'ailleurs conforme a celle en vigueur 
pour toute .la population autochtone de l'Egypte 1. Bien qu'au commencement du 
paragraphe, en quelque sorte dans son titre, on annonce que cette prescription con
cerne Ies otx.oyeve'Lc:; parmi Ies esclaves egyptiens, la derniere phrase attribue en 
somme le meme sens aux notions d'« esclaves egyptiens » et d'« esclaves nes dans 
la maison ». En effet, cette phrase prevoit que dans le cas d'esclaves nes dans la 
maison on ne rccherchera pas en general s'ils sont nes d'une mere egyptienne, en 
etendant automatiquement la prescription concernant Ies esclavcs egyptiens nes 
dans la maison a tous Ies otx.oyeve'Lc:; SC trouvant sur le territoire de l'Egypte 2_ 

Comme on le voit donc, l'appartcnance de l'esclave au groupe d'otx.qeve.'Lc:; 
etait sous le controle etroit de l'Etat, par l'intermediaire de la declaration obli
gatoire de ce genre d'esclaves, ct ce controle avait pour but de forcer a observer 
Ies restrictions concernant ce genre d'esclaves. Le § 67 des prescriptions de l'Idio
logue nous permet de prendre connaissance de l'une de ces restrictions bien que nous 
ne sachions pas si c'etait la seule. La question se pose de savoir pourquoi il etait 
justement interdit aux esclaves nes dans la maison de quittcr l'Egypte sous aucun 
pretexte. Uxkull v. Gyllenband 3 presume, dans son commcntaire au texte, qu'il 
s'agissait ici d'encorc une decision exccptionnelle dirigee contre les Egyptiens. 
De mcme que les Egyptiens libres sont non seulement tenus de sejourner en Egypte, 
mais aussi d'avoir un lieu de sejour defini (t<~loc), de meme les esclaves d'origine 
egyptienne n'ont pas le droit de quitter l'Egypte, meme dans l'interet de leurs 
proprietaires, memo s'ils sont envoyes par eux ou s'ils doivent les accompagner. 

Il semble cependant quc cette prescription portait pas tant atteintc aux csclaves 
qu'aux interets de leurs proprietaires qui, dans le cas en question, faisaient plutot 
partie du gr9upe des Romains, des Alexandrins ou des citoyens d'autres villes 
grecques, que du groupe d'Egyptiens et, malgre cela, ne pouvaient emmener 
leurs esclaves egyptiens en dehors du territoire de l'Egypte. Il est evident qu'il 
s'ae;issait pcut-etre aussi de faire en sorte a ce que la prescription generale 
concernant Ies Egyptiens l!e laissât aucune possibilite de la contourner en 
introduisant des cxceptions pour Ies esclaves d'origine egyptienne. Plus concluante 
semble cependant etre l'opinion de Schubart 4, selon laquelle il s'agissait ici d'unc 

1 Voir le commentaire de Uxkull-Gylle.nband, op. cit., p. 68 et W. Schubart, op. cit., p. 60. 
a Cf. Th. Reinach, loc. cit., qui voyait a tort danş ce terme la confirmation que dans 

ce cas, c'Ctait !'origine du pere qui decidait de l'appartenance de l'esclave a tel ou tel groupe. 
Autre explication chez Schubart, Uxkull-Gyllenband et Riccobono. 

8 W. Uxkull-Gyllenband, op. cil., p. 67. 
' Ibidem, p. 59 - 60. 
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certaine protection du « bien national », en empechant l'amoindrissement des 
reserves en main-d'ceuvre de l'Egypte 1. 

A considerer la question sous cet aspect, il devicnt comprehensible que l'inter
diction s'etendait non seulemcnt a la vente eventuelle d'un esclave en dehors des 
frontieres de l'Egypte, mais aussi a son depart quel qu'il ffit, meme s'il accompagnait 
son maître ou s'il etait envoye par lui quelque part. 11 s'agissait probablement 
d'empecher qu'un proprietaire ne circonvînt l'interdiction de la vente des esclaves 
en envoyant uh esclave arranger soi-disant ses propres affaires ou l'emmene avec 
lui et ~e vcnde pcndant son sejour en dehors des frontieres de l'Egypte. 

A la lumiere du § 67 du Gnomon ii devient egalement comprehensible - ce 
que Uxkull-Gyllenband releve dans son commentaire - pour quelles raisons 
Ies proprietaires pouvaient s'efforcer de dissimuler l'appartenance de leur esclave 
au groupe des uernae en le vcndant sans indiquer son origine ou sans mentionner 
qu'il avait passe d'un. groupe dans un autre et, aussi, pour quelles raisons - ce 
que Schubart 2 a indique - Ies proprietaires retardaient le moment d'cnregistrer 
la naissance d'un enfant esclave, surtout si c'etait un gan;on. 11s s'effon;aientd'eviter 
de cette maniere Ies restrictions eventuelles susceptibles d'empecher leur vente, 
ct lcs esclaves de sexe masculin etaient evidemment unc marchantl.ise plus recher
chee comme main-d'amvre que Ies femmes esclaves. 

Comme je l'ai deja mentionne, dans le passage du Papyrus Cattaoui il est dit 
quc c'est surtout lorsqu'il s'agit de gari;ons que l'acte de naissance fait le plus souvent 
defaut. Dans son commentaire concernant ce passage 3 , Mitteis fait remarquer 
que si Ies proprietaires· observaient differemmcnt leur dcvoir d'enregistrer la nais
sance d'un cnfant esclave, selon que c'etait un gari;on ou unc fille, c'est que la nais
sance d'une fille signifiait pour eux la possibilite de s'enrichir a l'avenir par Ies 
enfants qu'elle pourrait avoir, consideration qui Ies incitait a l'enregistrer le plus 
tot possible. 11 faut cependant attirer l'attention sur le fait quc le seul acte de 
naissance que nous possedions 4 d'une fillcttc nee d'une esclave, et que Mitteis ne 
connaissait evidemment pas encore, semble indiquer qu'on ne se hâtait pas non 
plus d'enregistrer Ies fillettes otx.oye:ve:î:~, vu quc la fillette enregistree dans ce 
document est âgee de 7 ans. Mais un seul document ne pcrmet pas encore d'en 
tirer des conclusions decisives. 

On peut se demander aussi pourquoi, s'il s'agissait de proteger lcs reserves 
de main-d'reuvre en Egypte, ces restrictions n'auraient ete appliquees qu'aux 
esclavcs otx.oye:ve:î:~, au lieu de l'etre a tous Ies esclaves. Schubart 5 prcsume que 
les otx.oye:veî:~ etaient consideres comme des esclaves meilleurs que Ies autres et 
que c'est pour cela qu'on voulait Ies garder dans le pays et elargir leur groupe. 
II me semble qu'il faudrait examiner si d'autres raisons n'entraient pas ici en jeu. 
Si Ies esclaves provenant d'achats n'etaient pas soumis a ces restrictions, cela 
pouvait evidemment resulter du fait qu'une telle prescription aurait non seulement 
-empeche de faire sortir Ies esclaves de l'Egypte, mais aussi qu'elle n'aurait pas 
permis de Ies y faire venir. Et pourtant, Ies membres des classes privilegiees en 

1 Cf. l'intcrdiction au II1° siecle a vant notre he de ven<lrc ou de faire sortir <ln pays 
.des esclaves de tous genres, P. Lille 29. 

2 Mitt. Chrest. No 372, VI comrnentaire a la Iigne ll. 
3 W. Schubart op. cit., p. 60 · 
4 PSI VI, No 690. 
6 W. Schubart, lor. cit. 
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Egypte, les citoyens romains et ceux d'Alexandrie qui se deplac;iaient souvent,. 
auraient reflechi avant d'acheter un esclave en dehors de leur pays si cet achat · 
valait la peine, vu qu'ils n'avaient pas la possibilite de profiter des services de cet 
esclave ailleurs qu'en Egypte. En outre, il faudrait se rendre compte comment 
se presentait le nombre des esclaves nes dans la maison du maître en comparaison 
de celui des esclaves achetes, et si Ies documents dont nous disposons nous permettent 
de pretendre que justement Ies esclaves nes dans la maison etaient particulierement 
apprecies et pourquoi. 

Or, le fait de prescriptions speciales prevues pour ce groupe d'esclaves dans 
le Gnomon de l'Idiologue et le devoir d'etablir pour eux des actes de naissance spe
ciaux sembleraient indiquer que ce groupe etait quantitativement important. 
L'analyse d'autres documents mentionnant frequemment Ies esclaves oLxoye:ve:î:c; 
confirme nettement cette hypothese. Les deux documents deja cites, qui concernent 
Ies esclaves de Baebia Rufilla, indiquent que la naissance d'un enfant esclave n'avait 
rien d'exceptionnel. Baebia Rufilla enregistre au cours de quatre ans la naissance 
de deux enfants nes de la meme esclave. Nous disposons de plusieurs exemples 
de ce genre. Sans avoir la pretention d'enumerer ici toutes Ies sources, j'ai voulu 
indiquer quelques exemples de ce genre. 

Dans un contrat de mariage de l'an·127 de notre ere 1, la fiancee, outre la dot 
donnee par son pere, rec;ioit aussi de sa grand-mere une esclave, Kallityche, et un point 
du contrat prevoit que Ies futurs epoux auront droit tous deux aux services de cette 
csclave et de sa progeniture. L'esclave Nikarus, mentionnee dans le meme contrat 
et appartenant au fiance, a trois enfants, et un article du contrat (1. 7) stipule que 
sans l'accord de sa femme, le proprietaire ne pourra ni vendre ni mettre en gage Ies 
esclaves mentionnes XIXL 't'OC fo6µe:v [IX e~ IX ]U't'WV 'Îj ocA.(J„)wv EX [ r ]ovlX c'est-a-dire 
Ies descendants de ces esclaves et Ies descendants eventuels d'autres esclaves 
qu'ils pourraient avoir. 

L'importance que l'on attachait a une esclave de ce genre et a sa progeniture 
resuite nettement du fait que dans tous Ies points de ce contrat de mariage qui se 
rapportaient aux questions financieres dans le cas d'un divorce eventuel ou de la 
mort sans heritiers de l'un des epoux, c'est la restitution de l'esclave et de sa proge
niture eventuelle a la fiancee qui est citee en premier lieu, avant qu'il ne soit question 
des autres parties de la dot. Dans le cas de deces de l'epoux sans descendants, on 
prevoit meme que jusqu'au moment ou l'esclave et sa progeniture lui seront rendus 
(sous-entendu: par Ies heritiers), la veuve administrera tous Ies biens 2. Des esclaves 
sont frequemment donnees en dot aux fiancees, temoins non seulement Ies contrats 
de mariage et Ies actes de divorce 3, mais aussi Ies testaments 4 et Ies contrats se 
rapportant a l'apprentissage d'un metier; la ou il est question de l'apprentissage 
d'un metier a une jeune fille esclavc, ce sont en general Ies proprietaires et non 
leurs epoux qui figurent dans Ies contrats 5 . La formule employee continuellement, 

1 The Oxyrynchus l'apyri (P. Oxy,) M. B. P. Grenfell, A. S. Hunt, t. III, No 4M 
1 ligne 14: tocv iH: wcrocvTcu<; o yocµwv [rr]p[6]Te:po<; Te:'Ae:uT~O"îJ T[e1<)11w11 oc[u)Toi:<; µ~ 

0\ITCi>\I t!; iXn~ACi>\I iXrrocrrr:icroco-oc T~\I 8oUÂ1j\I KocÂÂtTUXîJll Kocl TOC fooµe:voc E:!; OCUTij<; e1<yo11oc, E:cu~ 
8' !Xv 1<0µ(0"1JTOCt KUpte:UETCi> 7\"0C\ITCi>\I. 

a Cf. O. Montevecchi, Ricerche di sociologia nei documenti dell' Egil!o greco-romano, II 
I contratti di matrimonio e gli atti di divorzio, Aegyptus, t. XVI, 1936, p. 31. 

' Cf. O. Montevecchi, Ricerche di sociologia nei documenti dell' Egitlo greco-romano, I. Gli 
testamenti, Aegyptus, XV, 1935, p. 96-98. 

1 A. Zambon, iit8oco-wx'At1<ocl Aegyptus XV., 1935, p. 30. 
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selon laquelle quelqu'un re~oit ou leguc une esclave ct sa progeniture eventuelle 1 , 

semble indiquer que l'accroissement du nombre des esclaves obtenu de cette maniere 
etait si frequent que cette formule etait couramment employee. L'importance de 
ccttc sourcc de l'accroissement du nombre des esclavcs en Egypte a la periode que 
nous examinons ici, semblc etre egalement confirmee par le fait que des familles 
d'esclaves (Ies meres avec leurs enfants) figurent tres souvent dans Ies testaments 2 

et aussi dans Ies actes d'achat et de vente 3 , et que s'y manifeste nettement la 
tcndance a ne pas separer ces familles, a Ies laisser entre Ies mains d'un seul ct meme 
heritier ou acheteur 4• II ne fait donc pas de doute que l'accroisscment du nombre 
des csclaves, precisement par l'education de leur progeniture, ou par l'education 
comme esclaves d'enfants abandonnes ct recueillis 6 , etait en Egypte un phenomene 
normal, et on peut meme dire quotidicn. Est-ce que nous disposons de materiaux 
qui nous permettraient, ne serait-ce qu'approximativement, de definir le nombrc 
des csclaves de cc genre par rapport a celui des esclaves provenant d'achats? Les 
sources anciennes etant tres fragmentaires, jc considere que toutes Ies statistiques 
qu'on pourrait faire reposcr sur clles, memc si certains papyrus sont relativemcnt 
nombreux, ne peuvent etre que decevantes. II me semble que, pour elaborer des 
statistiqucs, on ne peut tenir corupte que de materiaux homogenes, tels que Ies actes 
d'affranchissement de Delphcs ou le recensement de la population d'une region 
definie, pcndant une periodc de tcmps definie 6 • Or, nous ne disposons pas de 
materiaux de cc genre pour pouvoir juxtaposer le nombre des esclavcs nes dans la 
maison et celui des csclaves provenant d'achats. Cependant, nous pouvons tirer 
certaines conclusions - meme sans Ies prescnter sous forme de chiffres exacts - du 
nombrc de fois que Ies csclaves obrnye:veî'.c; figurcnt dans des actes de tous genrcs. 
J'ai deja note quc la formule: « l'csclave X avec sa progeniture eventuelle », formule 
qui semble avoir etc d'un usage courant, figurait frequemment dans Ies testamcnts, 
Ies actes de mariage et de divorcc, etc. En dehors des prcuves de ce genre, nous trou
vons tres souvent la definition d'csclave homme ou femmc comme obrnye:v~c; dans 
Ies prcmiers temps de l'empire, dans de nombreux documents ccrits sur papyrus et, 
avant tout, dans Ies actes d'achat et de vente. Si nous prcnons en consideration qu'il 
existait la tendance - que nous avons deja mentionnec - de dissimulcr et d'efa
cer l'appartenance de l'esclavc au groupe des otxoye:ve:î:c; le grand nombre de fois ou 
dans Ies actcs d'achat ct de ventc d'esclaves il est question d'esclaves otxoye:ve:î:c;, 
confirme alors d'autant plus leur importance numerique 7. Dans la juxtaposition des 
actes d'achat et de vente des esclavcs, donnee dans l'article deja cite de Montevecchi, 
nous trouvons plusicurs esclaves definis ncttcment commc otxoye:ve:î:c;, ou bien comme 

1 Cf. p. ex. l'. Oxy., lll, N° 489, lignes 5,8. 
2 O. Montevecchi, op. cit., Aegyptus, XV, p. 96-98. 
8 O. Montevecchi, Ri<herche di sociologia nei docurnenli dell' Egitto greco-romano, III. I con-

tratti di compra-vendita, Aegyptus, XIX, 1939, p. 19-33. 
' O. Montevecchi, op. cil., Aegyptus, t. XV, p. 99. 
1 W. L. Westermann, op. cit., p. 86. 
e Voir Ies reflexions de Wilcken, basees sur la Charta Borgiana, au sujet du nombre des 

esclaves. U. Wilcken, Griechische Oslraka aus Aegypten und Nubien, t. I, Leipzig-Berlin, 1899, 
p. 683, ainsi que I. Biezunska Malowist, op.cit., p. 46 et Ies evaluations semblables de W. L. We~
termann, op. cit. 

7 Cf. la juxtaposition des actes <l'achat et de vente des esclaves chez O. Montevecchi 
op. cit., Aegyptus, XIX, p. 14. 
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esclaves provenant de l'Egypte, parmi lesquels ii est tres probable que Ies esclaves 
nes dans la maison du maître represen1aient un fort pourcentage. 1. Montevecehi 
en tire la conclusion que ce n'est que tres rarement qu'on faisait venir des esclaves 
en Egypte et que leur nombre y etait complete d'elements locaux, avant tout de 
la progeniture des esclaves. 

Ainsi, le nombre mcme des esclaves olxoye:v1ii:c; sur le territoire de l'Egypte 
expliquerait comment Ies restrictions concernant le depart des esclaves de l'Egypte 
se rapportaient justement a ce groupe. Schubart 2 considere qu'un autre fait jouait 
ici egalement un role important, notamment celui que Ies esclaves de ce groupe 
etaient meilleurs et plus apprecies. 

Il est evident que ce n'est pas souvent qu'on peut trouver dans Ies sources une 
confirmation des conclusions de ce genre. En effet, comme on le sait, le probleme 
de l'esclavage en tant que phenomene economique n'est presque jamais mentionne 
dans Ies sources litteraires, exception faite des manuels de l'agriculture et du petit 
traite de Xenophon sur Ies 7t6poL. 

En general, Ies savants contemporains admettent que l'accroissement du nombre 
des uernae sous l'empire romain etait etroitement lie, entre autres, au changement 
de la composition ethnique des esclaves obtenus au cours de conquCtes ou par voie 
d'achats. Les territoires de civilisations anciennes, tels que la Grece ou Ies pays 
hellenistiques de !'Orient, unis depuis longtemps a l'Etat romain, avaient cesse de 
fournir des esclaves; par contre, sur Ies marches commencent a affluer des esclaves 
se recrutant parmi Ies tribus barbares, avee lesquelles l'empire etait continuellernent 
en guerre 3 • 

Les esclaves originaires des tribus germaniqucs et sarmates n'avaie:ht pas Ies 
qualifications auxquelles s'etaient ~abitues Ies gBllS de l'Italie, de Rome et des 
anciennes provinces romaines. Ils ne savaient pas cultiver la vigne et Ies oliviers et 
ils n'avaient pas de qualifications artisanales - on ne pouvait Ies employer qu'a 
un travail n'exigeant aucun _apprentissage, dans Ies mines, Ies carrieres, etc. 4 • 

Par consequent, Ies enfants des esclaves avaient plus de valeur, ils etaient 
mieux adaptes au travail que Ies proprietaires attendaient d'eux, et c'est la la raison 
de l'importance accrue des uernae au cours des premiers temps de l'empire. 

Il va de soi qu'on ne peut nier la justesse de ce raisonnement, mais ii me semble 
qu'en se basant sur Ies sources des papyrus ii serait possible de preciser davantage 
d'ou venait la preeminence des uernae sur Ies autres esclaves, surtout en 
Egypte. 

En effet, certaines sources que nous avons deja citees ici, telles que testaments 
et contrats de mariage, nous livrent des indications qui peuvent contribuer dans 
ilne certaine mesure, a nous faire comprendre quels profits Ies proprietaires atten
daient des esclaves et de leur progeniture. Dans le contrat de mariage deja cite66 

ii est dit que la grand-mere de la fianeee declare. . . 8[8cuaL "TI [ocu Jrîi 0oc[8L 

1 O. Montevecchi, op. cit., Aegyptus XIX, p. 25. 
3 W. Schubart, op. cit., p. 60. 
3 M. Bang. Die Herkunft der riimischen Sklaven, Mitteilungen des Kaiserlichen deutschen 

archaolog. Instituts. Rom. Abteilung, t. XXV, 1910, p. 223-251; H. R. Barrow, Slavery in 
the Roman Empire, London, 1928; W. L. Westermann, op. cit., p. 84-90 et 9.6-107. 

' Voir la caracteristique de ce genre d'esclaves dans le discours du s~nateur Cassius, Tacite 
Ann., XIV, 42-45. 

1 P. Oxy., III, N° 496, cf. P. Oxy., 265. 
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KocJ./[)„LT]ux."l)c; xoct [<]&v fooµEvwv f:~otuT'ijc; hy6vwv -;-ljv (8e) 8ouJ.docv xoct 0t7t[o]
r.popocc; ocuT['ijc;] ... 

On trouve aussi des indications semblables dans d'autres documents, par exemple 
dans le testament, datant egalement du II e siecle 1 , par lequel le testateur legue 
a sa femme, en dehors de l'usufruit de la maison qui lui appartient. . . 8ouJ.dotv 
xocl oc7tor.popocc; T'ijc; 8ouJ.:fJc; µou/ J.ocpoihoc; xocl TWv e:~ ocuT'ijc; / [f:xy6vwv Tpe:r.po-

, ' • ] "I' , • ' , - - Â ,~ µe:vwv XotL Lµ0tT Lc,oµe:vwv u7t ocunic; T"l)c; wye:vwoc; ... 
Ainsi, dans Ies deux cas, Ies femmcs qui re<;oivent des esclaves du sexe feminin 

doivent profiter non seulement de leurs services, mais aussi des revenus (oc7tor.po poc) 
qu'elles apportent. D'une fa<;on ou d'une autre, ces esclaves et leur progeniture even
tuelle gagneront donc de l'argent. 

Dans la discussion mentionnee plus haut, au sujet des benefices que pouvait 
cntraîner l'education d'un enfant csclave, on a fait valoir !'argument que Ies frais 
de l'education d'un enfant esclave depassaient ceux de l'achat d'un esclave adulte a. 
Or, Ies papyrus peuvent egalement nous venir en aide pour resoudre la question 
de l'âge auquel un enfant esclave pouvait commencer a etre une source de benefices. 
Le groupe de documents definis comme 8L8otO'XIXALxocl - contrats pour l'appren
tissage d'un metier 3 - peuvent nous aidera donner une reponse aux deux problemes 
que nous venons de poser. Dans ces contrats conclus avec des artisans, figurent aussi 
bien des enfants libres devant (I faire leur apprentissage I) - enfants confies a ces 
artisans par leurs parents -, que des esclaves, ou plutot des enfants esclaves que 
leurs proprietaires confient aux dits artisans pour y apprendre un metier. Zambon 
a deja attire l'attention sur le fait que le nombre des «< apprentis 1> esclaves n'etait 
pas inferieur de beaucoup a celui des « apprentis » libres. 11 est interessant que Ies 
jeunes filles esclaves sont toujours donnees en apprentissage par leurs maîtresses 
ct non par leurs maîtres. 11 semble donc que c'e~t a juste titre que Zambon preimme 
que ces esclaves avaient ete re<;ues en dot par leurs maîtresses, auxquelles Ies contrats 
de mariagc assuraicnt le droit d'en disposer 4• En raport avec Ies documents cites 
plus haut, sclon lesquels Ies femmes qui avaient des esclaves avaicnt le droit de 
profiter non seulement de leurs scrvices, mais a:ussi des revenus qu'ils pouvaient 
donner, nous pouvons presumer que ces revenus pouvaient provenir du travail 
de ces esclaves en dehors de la maison de leur proprietaire. Dans l'article cite 
plus haut, Zambon a attire l'attention sur le fait que Ies proprietaires des esclaves 
qui faisaient l'apprentissage d'un metier etaient en general des gens de petites loca
lites, telles que Tebtunis ou Soknopaiou Nesos et, a en juger par leurs noms, des 
gens appartenant aux basses classes de la populatin. De telles gens - comme le 
souligne Zambon - n'avaient pas tant besoin d'un esclave pour le service domesti
que comme source de revenus et c'est ce qui explique le souci de lui apprendre 
un metier susceptible de lui donner la possibilite de gagner quelque argent. Le temps 
de l'apprentissage d'un metier etait egalement avantageux pour le proprietaire. n 
est vrai que pendant ce temps ii ne pouvait profiter des services de l'esclave, mais 
c'est l'artisan qui payait une partie des frais de l'habillement et de l'entretien de 

1 P. Oxy., III, N° 489. 
• Voir ci-dessus. 
8 W. L. Westermann, Apprentice-contracts and the Apprentice System in Roman Egypt, 

Classical Philology, t. IX, 1914, p. 295-315. A. Zambon, ~t8ocaxocÂtKoc( Aegyptus, t. XY, 
1935, p. 1-66. 

4 A. Zambon, op. cil„ p. 30. 
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l'apprenti et, parfois, il lui donnait meme unc remuneration minime qui s'accrois
sait a mesure de la qualification de l'csclavc 1. En comparant ces donnees avcc celles 
que nous fournisscnt Ies documents ou figurent des enfants libres mis en apprentis
sage, nous pouvons presumer que dans ccs cas l'âge des enfants esclaves ne depas
sait pas non plus douze ou treize ans 2, ce qui fait que la periode des investissements 
- si je peux m'exprimcr ainsi - dans le futur travail de l'esclave jusqu'au moment 
ou il pouvait commencer a travailler, etait d'environ douze annees. 

ll me semble que Ies materiaux que nous venons de citer indiquent d'unc maniere 
tout a fait nette que c'etaient Ies proprietaires appartenant aux basses couches de 
la population de l'Egypte, des gens nullement aises, qui profitaient du travail de leur 
esclave, et ils n'en profitaient pas seulement dans le cadre des travaux domestiques, 
mais traitaient l'esclave egalement comme la source des revenus qu'il pouvait 
donner en travaillant hors de la maison de son proprietaire. Pour de telles gens, 
l'achat d'un esclave adulte, ayant une qualification lui permettant d'executer un 
travail en dehors de la maison ou meme a la maison et donnant des revenus, etait 
probablement irrealisable par suite du prix d'un esclave de ce genre et de la necessite 
de faire en une fois une depense relativement grande. Par contre, elever un enfant 
esclave pendant une douzaine d'annees, meme si la somme totale depensee a cette 
fin depassait le prix d'un esclave adulte, etait chose beaucoup plus facile pour des 
gens du genre de ceux que nous rencontrons dans Ies documents. ll me semble que 
l'esclavage tres repandu dans Ies maisons des gens peu aises pouvait justement 
exercer une tres grande influence sur l'accroissement de l'importance des esclaves 
obwye:ve:"Lc;. . 

Pour appuyer ces dires, nous pouvons aussi puiser dans Ies documents officiels, 
dans le Gnomon de l'ldiologue deja cite plusieurs fois ici, notamment dans le § 61 
dont la teneur est la suivante: Twv cXVOC7tOy[p]ocqiwv aou:Awv ~ E7t[ ... ] ~ alaoTOCL 
-roî:c; a[e:]cm6T[OCL]c;, EOCV7te:p µ"f)aevoc 7t6pov f:-x_wm ~ [(µ~)] µ[6v]ouc; Touc; aou:Aou[c;]. 

Ce paragraphe est etroitement lie aux decisions n°8 58-60, examinees au debut 
de cet article et concernant l'obligation de declarer Ies personnes habitant une 
maison. Pour ne pas avoir enregistre un esclave, le § 60 prevoyait une peine moins 
lourde que pour ne pas avoir enregistre unc personne libre, notamment la confis
cation de l'esclave au lieu de la confiscation d'une partie des biens. Le § 61, qui 
constitue la suite du meme groupe de decisions, prevoit encore certaines exceptions 
pour Ies gens dont Ies esclaves constituent la seule so urce de revenus.Malheureusement, 
une lacune dans le texte ne permet pas de definir en quoi consistait cette exception. 
La traduction litterale du texte, selon sa teneur transmise dans !'original et sans 
completer la lacune, serait la suivante: 

On laisse aux proprietaires -~ E:7t[ ... ]~ des esclaves non enregistres, s'ils ne 
possedent aucune source de revenus en dehors seulement des esclaves. 

1 Cf. p. ex. Ies conditions mentionnees dans le contrat conccrnant la mise cn apprentis
sage P. Oxy., 1647, de la fin du Iles. de notre ere. Platonis, une citoyenne d'Oxyrynchos place 
pour 4 ans son esclave Thermuthion chez un tisserand pour qu'elle y apprenne le metier de tis
seuse. Pendant ce ternps, la proprietaire donne a la fillette logis, vetements et nourriture et s'en
gage a ce que Thermuthion soit de l'aube au crepuscule chez le tisserand ou elle remplira toutes 
Ies obligations se rattachant a l'apprentissage du rnetier. L'esclave rei;oit une remuneration qui 
s'accroit a mesure qu'elle se perfectionne dans le metier: pendant la premiere annee de l'appren
tissage - 8 drachmes par rnois; pendant la deuxieme - 12 drachmes; pendant la troisicme -
16 drachmes et pendant la quatricrne - 20 drachmes. 

2 Cf. A. Zarnbon, op. cit., p. 33-35 et la litterature qui y est cite.le. 
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On a evidement essaye de reconstituer le texte. Dans la premiere edition, Schu
bart a restitue -fi €it[tyov] ~ et traduit: «Die Nachkommenschaft der nicht schriftlich 
gemeldeten Sklaven wird den Herren tiberlassen, wenn sie kein Einkommen haben 
auf3er den Sklaven allein ». Cette reconstitution a d'ailleurs ete assez rapidement 
rejetee par Schubart lui-meme, pour des raisons aussi bien linguistiques 1 qu'objec
tives. Ce ne serait pas un grand bienfait que de prendre son esclave a un homme 
dont la situation economique. n'est pas des meilleures et de lui laisser la progeniture 
de cet esclave, vu que cette progeniture, avant qu'elle ne donne des revenus 2 exige 
pour son education des frais s'etendant sur de longues annees. Apres avoir rejete 
la restitution proposee par Naber €mµov~, dans le commentaire d'Uxkull-Gyllen
band, on a accepte la reconstitution ulterieure de Schubart e7t[ ixcp ]~ bien que dans 
la lacune il y ait place pour trois lettres. 'E7tixcp~ aurait ici le sens de manus iniectio 
et signifierait dans ce cas: donner au proprietaire le droit de revendiquer son bien 
de l'Etat 3 . La longue discussion autour de cette reconstitution et du sens du terme 
e7tixcp~ n'a pas donne une solution definitive, bien que la restitution proposee par 
Schubart ait ete admise par des autorites telles que Kiibler et Arangio-Ruiz, et qu'elle 
reponde le mieux a la teneur generale du § 61. Par consequent, Riccobono a peut
etre eu raison de citer le texte sans la reconstitution, tel qu'il figure dans le papyrus. 
Il admet cependant que le contenu de ce paragraphe est clair et signifie qu'on fait 
une certaine concession aux proprietaires dont l'unique source de revenus consiste 
dans les revenus provenant de leurs esclaves 4. 

Pour les reflexions auxquelles nous nous livrons, une tres grande importance 
decoule du fait que le phenomene que nous venons de constater en nous basant sur 
l'analyse de documents tels que contrats de mariage, testaments et contrats pour 
l'apprentissage d'un metier, ait ete si repandu en Egypte qu'il a servi de base a la 
prescription, examinee plus haut, du Gnomon. Independamment du caractere qu'avait 
la concession prevue dans ce paragraphe (personnellement, je me declare pour 
e7tixcp~ au sens de possibilite donnee aux proprietaires de contester la confiscation 
de l'esclave), c'est un fait que les gens peu fortunes et ne tirant des revenus que du 
travail de leur esclave ou de leurs eaclaves, n'etaient pas rares en Egypte, puisq .'on 
prevoyait pour eux des peines moins severes pour un delit, quoiqu'il en soit, assez 
grave, selon les auteurs des prescriptions du Gnomon. Cette prescription concernait 
probablement des gens dans le genre des deux femmes auxquelles leur dot ou un legs 
reconnaissent le droit de profiter des revenus de leurs esclaves, hommes ou femmes, 
dans le genre aussi des gens peu riches habitant de petites villes et qui mettent en 

1 Cf. J. C. Naber, Museum, t. XXVII, 1920, col. 218-222 cite par Uxkull-Gyllenband, 
op. cil., p. 61. 

a Cf. W. Uxkull-Gyllenband, loc. cit. 
3 Cf. la discussion au sujet du sens du terme t7tocqi1J. Uxkull-Gyllenband, op. cit., p. 116 

(Ergl\nzungen); W. L. Westermann, Slave-Transfer Deed of Sale wilh Affidavil of vendor, Aegyp
tus, t. XIII, 1933, p. 230, contre l'opinion de Kiibler (« Zeitschr. d. Sav. Stift. •, t. XIX, 1908, 
pp. 474-479; t. XXII, 1911, pp. 366-370), soutenue par Kiibler dans l'article 'E7tocqi-lj und kein 
Ende, ibidem, t. LX, 1940, pp. 226 - 230. Cf. Arant;io-Ruiz, « Doxa * t. I, 1948, p. 262 et la. 
bibliographie citee par Riccobono, op. cil., p. 199. 

' S. Riccobono, op. cit., p. 200. La cosa sicura iJ questa: i §§ 60 e 61 riguardono coloro che 
hanno mancato di dichiarare degli schia vi nel censimento: nel primo c statuito chei proprietari 
perdono gli schia vi; nel secondo sembra, che sia fatta una concessione (non sappiamo quale) 
a fa vore di quei proprietari, che solo da.li' opera servile tragono il loro reddito e il loro sosten· 
tamento. 
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nourrice des enfants trouves pour les elcver ensuite comme leurs esclaves et leur 
faire apprendre un metier, commc a lcurs propres enfants. La plupart des documents 
sur papyrus de la xwP.oc - nous dcvons en effct faire ici unc rcstriction, cettc question 
pouvant se presenter differemment parmi la popnlation aisee d'Alexandrie - in
diqucnt plutot qu'un esclavage de ce genrc etait tres repandu. Le nombre des esclaves 
appartenant a un seul proprietaire - si on pcut en juger d'apres les testaments 
- est asscz restreint 1 - 1, 2, jusqu'a 5 - et, pour la plupart, des femmes avec 
leurs cnfants. Les proprietaires sont aussi le plus souvent des gens de maigre fortune, 
des agriculteurs, des artisans, etc., ce qui fait que Ies csclaves ne sont pas tant emplo
yes a Ies servir dans leurs modestes maisons, a travailler dans de grandes fermes et 
dans d'importants ateliers artisanaux, car ceux-ci sont peu nombreux, mais bien 
plutot a travailler aux champs, ou a exercer un metier dont ils remettent le revenu 
a leurs proprictaircs. Nous avons d'ailleurs des documents assez explicites, et par
fois meme emouvants par leur naivete, qui prouvent quc tel Ctait justcment le role 
des esclaves dans Ies modestes maisons egypticnnes. 

Au tome XVIII des papyrus d'Oxyrynchos, dans unc lettrc de la fin du J•r 
siecle (n° 2190), un certain Neilus, jeunc garQon sejournant probablement a Oxyryn
chos pour ses etudes, ecrit a son pere Theon en s'excusant des fautes commises et en 
decrivant Ies difficultes qu'il a de trouvcr des professcurs convenables. En terminant 
sa lettre (el. II ligne 40 et suivantes) il ecrit: 
TOTE: µEv yocp 7tpoi;; ~µepoci; I XP~O"Lµoi;; 'H pocx.Aiii;;, x.ocx.oi;; x.ocx.wi;;, o~6Aoui;; E7t[e ]LO'/e
qiepe:v, vuv SE &µoc T<j> Se6ljvocL u7to 'foLSwpou, c'ii0"[7t]ep / fiv &~Lov, &qiuyev x.ocî 
' - "'6 • ~ - ' I ~ I ... "_li ~· .... , I I I , A IX.V"Y)/\ e:v, c.ui;; oox.c.u, 7tpoi;; O'E:" ov e:u LGVL µ"Y)o IX.V OX.V1JO'O\ITIX. O'OL 7t0TE: E:7tLt-'OU-

AE:UO'IXL. I ou yocp ~O"XUVS:TO 7tpo 7tOC\l"t'C.UV µe:TOC xocpiii;; TOC 7te:p1 TOU I .&eocTpou EV Tlj\I 
'"' ,.,. ' "> "> - ' ·"' I ~ ,, , ~· .... I ,, ' 7t0/\E:LV (jl"Y)µL-,.WV X.IX.L /\IX./\C.UV •IX 't'e:u 01) IX. ouo IXV X.IX."t"1JYO pai; S:U7tOL X.IX.L 
_ ~· l! i: 

/ 
• _ , , „ „ , „ „ , , . , „ , 6 / 

, 
"t"IX.U"t"IX. µ "Y)OE:V Cll.l,,L ov IX.U"t"GU 7t1XO'XWV IX./\/\IX /\E:/\e:uµe:voi;; X.IX.L c.u:; E:/\E:U e; pai; 7tOl.\l"t'IX. 

- '"\"\,1 fi t'I , \ I '/ \ \) - I 1 J I \ 7t0LC.UV" IX./\/\ oµc.ui;; OUV7J E:L µ1) 7te:µ7te:Li;; IX.U "t"OV 7t1Xp1X.oOUVIXL ye: TE:X."t"OVL, IX.X.OUC.U yocp 
oTL ve:ocv(/O"x.oi;; Mo Spocxocµoci;; Tlji;; ~µepoci; 7toLe:î:, ~ o-uv~eu/~ov ocu,ov OCAAWL &pyc.uL 
110 "> I "> ' "> I/·" ~ ' _li I , - "> I I I u :::v 7t/\E:LOVIX. xoc"x.ov "1l 't'e:"t"IXL LVIX. TO µLavocpLov IXU"t"OU O'UV/\e:yoµe:vov 7te:µ7t1)"t"IX.L 
-~µe:i:v SLoc xp6vou. 

Come on le voit, le garQon a de grands embarras d'argent. Son pere lui a do~ne 
un esclave, Heraklas, qui devait gagner de l'argent et cet argent devait assurer 1en 
partie l'entretien de Neilus. Heraklas rapportait en effet quelques oboles par jour, 
mais maintenant il a pris la fuite et il n'y a personne qui puissG gagner de l'argent 
pour l'entretien de Neilus. Neilus pense que Heraklas s'est sauve chez Theon et il 
le prie, s'il ne veut pas le lui renvoyer, de le mettre chez un charpentier, car il paraît 
qu'un jeune esclave peut y gagner deux drachmes par jour, ou de lui faire exercer 
un autre metier et d'envoyer son gain a Neilus. 

11 est evident que ni cette lettre, ni le§ 61 ne mentionnent que Ies esclaves dont 
il est question font partie des otx.oyeve:i:i;;. 11 ne fait cependant pas de doute qu'en 
prenant en consideration ce type d'esclavage, l'accroissement du nombre et de 
l'importance des uernae devient tout a fait comprehensible. Premierement, parce 
que, comme je l'ai deja souligne, un homme pas tres riche pouvait plus facilement, 
se permettre d'elever un erifant esclave pendant quelques ari.nees que d'acheter un 
esclave adulte et, deuxiemement, parce qu'il etait plus facile d'eduquer un enfant 
csclavc pour cn fairc l'esclave dont on avait besoin dans la maison ct de lui faire 

1 Cf. O. Montevecchi, op. cit., Aegyptus, t. XV, 1935, p. 96-98. 
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apprendre un metier approprie, etc. II est certain que pareille maniere d'employer 
Ies esclaves dans Ies maisons de gens disposant de ressources modiques prouve que 
l'esclavage etait tres repandu; mais, d'autre part, cet esclavage ne joue pas un role 
particulierement important dans la vie economique et n'exerce pas une influence 
essentielle sur la production des biens. Sous ce rapport, cet esclavage ressemble 
davantage a l'esclavage du type patriarcal qu'a celui du type classique. Une telle 
forme d'esclavage etait assez repandue dans le monde mediterraneen au moyen âge 1 

et qui sait si nous n'avons pas a faire ici a une certaine forme intermCdiaire entre 
l'esclavage classique ct celui du moyen âge. 

i Ch. Verlinden, Vesclarnge mediem!, t. I, Gand, HJ55, passim. 
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